
 

 

COMITE DE DIRECTION 

 
REUNION DU LUNDI 23 MARS 2026 

 

Président : Mr Philippe AMADUBLE 
 
Présents :  
Mmes AFONSO Agnès – CARTIER Florence - VALENTIN Mireille 
MM. Anthony ARCHIMBAUD - Thierry BAPT – Jérôme BERTRAND - Jacques BOURDAROT - Jean-
François CERRALBO - Gérald CHARBONNEL - Jean-Paul CHASTAGNIER – Jean-François CLEMENT–
Daniel FERRY- Jean- Pierre GARDIEN - Julien GATIGNOL - Christian HOMETTE - Jean-François LIABOEUF 
- Yves MAIGNOL – Sébastien MROZEK - Daniel NIERMONT 
 
Assistent à la réunion :  
Mme Laurence DALLE – Directrice – qui fait fonction de secrétaire de séance 
M. Cyril VERDIER – Président de la Commission de l’arbitrage  
M. Jean-François PERON – C.T.A. 
M. Fabien FLORE – CTD PPF 
 
 

***************** 
 
Avant de débuter la réunion, le Président présente Jean-François PERON – nouveau Conseiller Territorial en 
arbitrage – qui a été embauché au District du Puy de Dôme depuis le 1er mars 2026. 

Un rapide tour de table est organisé afin que chacun puisse se présenter. 
 

***************** 
 
 

Le Procès-verbal de la réunion du Comité de Direction du 19 janvier 2026 est adopté sans aucune 
observation. 
 

***************** 
 

INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 

FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL 
 

Campagne nationale « Jouons du bon côté » 
Cette campagne a pour objectif de sensibiliser et de mobiliser l’ensemble des acteurs du football autour de la 
lutte contre les violences et les incivilités, en promouvant des comportements responsables, respectueux et 
conformes aux valeurs du football. 
Des bâches « jouons du bon côté », à destination des clubs seront adressées au District avec les modalités 
suivantes :  
Une bâche pour les clubs comptant au moins 250 licenciés. 
 
Plan 500 000 licenciées – une mobilisation collective indispensable 
Faire de l’accueil des filles et des femmes une priorité partagée 
Proposer partout des formes de pratique adaptées et attractives 



 

 

Structurer durablement le football féminin dans les clubs 
Mobiliser toutes les familles du football, sans exception 
 
Des mesures ont été validées par le Comité exécutif de la F.F.F. 
1 – leviers financiers (FAFA – Contrats Objectifs) 
2 – développement d’une offre de pratique attractive dès le plus jeune âge 
3 – un accompagnement renforcé des clubs à travers des dotations lors de la création ou du renforcement 
d’une offre de pratique féminine. 
4 – développement de l’encadrement 
5 – un volet gouvernance visant à accompagner les femmes individuellement et les instances dans leur 
dynamique de féminisation des instances 
6 – renforcement des partenariats institutionnels 
7 – communication grand public  
 
Licence des mineurs non accompagnés (MNA) 
La Fédération Française de Football a rappelé auprès de la FIFA que s’agissant des MNA présents en France, 
leur situation relève avant tout du dispositif national de protection de l’enfance. Dès lors qu’ils sont légalement 
pris en charge par les autorités compétences et régulièrement établis sur le territoire, leur accès à la pratique 
sportive organisée – ne saurait être restreint en dehors des cas strictement prévus par les règlements 
applicables. 
Au regard de ces considérations, lorsqu’un joueur mineur non accompagné remplit les conditions prévues par 
les règlements fédéraux, la F.F.F. prend la responsabilité de demander aux Ligues régionales de procéder à la 
délivrance de la licence correspondante sous les conditions suivantes  

- Enregistrement, en tant qu’amateur, au sein de clubs exclusivement amateurs. 
- Obligation de ne jouer, au maximum, qu’à un niveau régional avec apposition d’un cachet sur la licence 
- Interdiction de rejoindre un club à statut professionnel avant leur majorité avec un cachet mentionné 

sur la licence afin d’en assurer le respect. 
 
Orientations de la Direction de l’arbitrage et organisation de temps de concertation 2026 

- L’arbitrage par les femmes constitue un axe majeur 
- La valorisation des arbitres sera aussi renforcée. 
- Le plan d’actions visant à renforcer la protection des arbitres demeurera une priorité. 
- Les aides à l’emploi, notamment en direction des C.T.A., continueront à faire l’objet d’un suivi attentif. 

 
Comité Exécutif : 
Lecture du procès-verbal du 15 janvier 2026 
 

LIGUE FOOTBALL AMATEUR 
 
Déploiement de postes de Conseillers en développement associatif 
Fiche de poste officielle arrêté par le bureau exécutif de la Ligue du Football Amateur avec 2 missions 
principales et exclusives  

- L’appui et le conseil aux clubs et leurs dirigeants 
- Le déploiement de la démarche « projet club » 

 
Les modalités de financement sont les suivantes : 

- District de moins de 20 000 licenciés : aide annuelle de 30 000 € 
- District de moins de 40 000 licenciés : aide annuelle de 25 000 € 
- Districts de 40 000 licenciés et plus : aide annuelle de 21 000 € 

 
Semaine de mobilisation contre les violences et les incivilités 
Une semaine dédiée à la prévention et à la lutte contre les violences et les incivilités se déroulera du 23 au 29 
mars 2026 sur l’ensemble du territoire. 
Des supports de communication ainsi que des fiches actions seront mis à disposition et diffusés. 
 



 

 

Bureau exécutif 
Lecture de procès-verbaux du 21 janvier 2026 – 12 février 2026 
 

INFORMATIONS DE LA LIGUE 
 
 
Licences  
Au 20 mars 2026, la Ligue Auvergne Rhône Alpes compte 276 012  licencié(e)s contre 283 721  à la même date 
la saison dernière (soit une baisse de 2.72 %) 
 
Pause d’apaisement : 
La Ligue Auvergne Rhône Alpes a décidé de mettre en place la pause d’apaisement depuis le 1er janvier 2026. 
Cette décision n’est pour l’instant pas définitive. 
 
Carton blanc : 
Il sera mis en place à compter de’ la saison 2026/2027. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
Point sur les licences : 
Au 20 mars 2026 – le District du Puy de Dôme compte 23 242 licencié(e)s contre 23 640 la saison dernière à la 
même date (soit une baisse de 1.68 %). 
 
Dossier de M. POULIZAC 
Le Président informe les membres du Comité de Direction que le District du Puy de Dôme a été condamné en 
appel.  
 
Demande de la Commission Départementale de l’arbitrage 
M. Philippe AMADUBLE fait part que suite à la demande de la Commission de l’arbitrage, les membres du 
bureau réuni le 11 mars 2026 - ont validé la désignation des Jeunes Arbitres Assistants (JAA) officiels sur 
certains matchs de U18 pour cette fin de saison 2025-26. 
Les frais d’arbitrage de ces jeunes arbitres assistants seront pris en charge par le District  
Les frais également des observateurs pour ces jeunes arbitres seront également pris en charge par le District. 
 
Candidature du Docteur Jean Michel PROVILLE 
Le Comité de Direction valide la candidature de Jean-Michel PROVILLE pour intégrer la Commission médicale du 
District à compter du 23 mars 2026 
 
Médailles de la Fédération et de la Ligue 

Les membres du Comité de Direction valident les médailles de Fédération - Ligue pour la saison 2025/2026 

suivantes :  

Médailles de la F.F.F. 
 
OR 

• MAILLOT Jacques – A.S. ORCINES 

ARGENT 

• COUPAT Bernard – A.S. ST GENES CHAMPANELLE 

 

 

 



 

 

MEDAILLES LIGUE AUVERGNE RHÔNE ALPES 
OR 

• LEVADOUX Pierre – CEBAZAT SPORTS 

 

VERMEIL 

• CERRALBO Jean-François – Membre du C.D. 

• MROZEK Sébastien - Membre du C.D. 

• SEGUIN Thierry – U.S. MARINGUES 

ARGENT 

• CORBONNOIS Dominique – MARTRES D’ARTIERE LUSSAT 

• GUERRIER Michel – Commission de Discipline  

• BERNARDO AFONSO Agnès - Membre du C.D. 

• SENETAIRE Adrien - CHARMONVILLO 

• LANGLAIS Cédric – VAL DE SIOULE 

• PARRAIN Jean-Paul – COUZE PAVIN 

• FAFOURNOUX Marc – DUROLLE FOOT 

• MAZET Yves – Commission des Enfants et des Jeunes 

• RENAUDON DUPARC Gaëlle - Commission des Enfants et des Jeunes 

Journée Nationale des Bénévoles 
Cette journée de valorisation de nos bénévoles, désormais étendue sur 2 jours, débutera le vendredi 22 mai 
2026 avec les finales de la Coupe Gambardella CA et de la Coupe de France au Stade de France. Elle se 
poursuivra le samedi 23 mai 2026 avec le traditionnel déjeuner. 
Le Président – Philippe AMADUBLE – invite les membres du Comité de Direction à proposer des bénévoles pour 
participer à cette belle manifestation (rappel + 7 ans de licence de dirigeant ou Commission). 
 

Caméras Go Pro  
Les membres du Comité Directeur valident l’achat de 2 caméras Go Pro.  

 

Club « Coup de cœur » - CREDIT AGRICOLE CENTRE France 

Dans le cadre du club Coup de Cœur – les membres du Comité de Direction ne valident pas la proposition de 

l’équipe technique au vu du faible nombre de licenciées féminines.  

Le Président – Philippe AMADUBLE – souhaite que le Comité de Direction fasse rapidement une proposition. 

 

Courriel du F.C. RIOM 

Les membres du Comité de Direction ne donnent pas une suite favorable à la requête du F.C. RIOM  

 

Formation Arbitre assistant bénévole 

Les membres du Comité de Direction valident les formations décentralisées d’arbitre assistant bénévole avec 

un formation d’une demi journée. 

Chaque participant à cette formation se verra doter d’un coupe – vent flocké « arbitre assistant bénévole » 

ainsi qu’une attestation et un livret. 

 
 
 
 
 
 



 

 

INTERVENTION FABIEN FLORE 
 
 

 
 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Le Comité de Direction émet un avis favorable à ce projet tout en soulignant qu’il faudra finaliser ce projet 

avant la fin de la saison 2025/2026 pour le mettre en place dès la saison prochaine.  

 

 

Prochaine réunion 

25 mai 2026 

La secrétaire de séance : 
 
 
 

Laurence DALLE 
 

Le Président : 
 

Philippe AMADUBLE 

 


